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tamentftrio .ni pmcdccmri. centum V,genii mimmnm *mW» 

Missae.

acco-
gempronius parochus ab executore tes

biennio, quae reman 
diriger» debeat ; an
ni», : Quæso, célébrés in globo ad intentwnem 

cum tali intenttone ceiebrsre.
Hlnc Sempronios ami us quærit :

occit- 

Elapio 
intentionvm

. Respondet Sempro-
rel defunctie, an remittit dicens se nolleQuo audito, sacerdos eleemosynasdantium.

aint regulæ afcserrandæ circs detirmiDationem intentionîB in application. miesarmn ?
contestation, que c’est au Prèm. seul qu, offre le St. Sa- 

crifice, à faire ,’application de ses f„iti au, person^ pour ^ ^

Seul, en effet, il l'enj ^ 'p^^jogLns^sto^ent^te^intàntions'ocfueffe. virtuelle, habituel

les actions morales, L’intention es, actuelle, lorsque dans l’acte même

Se l’intention avec laquelle on prétend agir. L in

to. Quæuam

Il est admis d’abord, sans

le, interprétative et 
que l’on fait, on a présente à sa pensée

THÉOLOGIE.
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4V tuition est dite
maintenir par )es effet» je r^”” “yiUlt “** <*’êùe actuelle, elle est néanm •
<-*« Sui, en mcntanutaZ : "f"" d’*re «'* à Pacte. tTZT^ " 

la pierre sacrée „ ’ VOalu co”aacrer toutes le, ho.,- 1 m,cn"°” Un

ri,:urelt r";
—- « -™ “■ r îrr* *
a eu d tntentton actuelle, mais lorsqu'il eût cTTn ’ S-^u’un n'a, ni

ntention es, condüûynne^ lorsqu'il y e„ ap^! '"'““i0"' s’‘' X pensé. Enfin 
l^^intenfion actuelle, ,rJLbl(f ^

•elle que définTpts ^arn'T" i'“e'pré,a,ive

ZT - .......... .difficilement excusable de

'V

I on
r, /î-jj

sans doute, n’est 

ne vaut
pas nécessaire • et il suffit de

(St. Liguori UvP°vT dT”” habi,Uelle 
si facile TuZL d! fde E“«. No. 

“ P e rC dt former «on intention 
vant la consécration, qu’il serait

1
1 pas i

dera
ou au momento

1 ne pas le faire.

* « es, suffisant

en Observant un certain ordre par ère T’ “i *' ^ianem danlù 
"——— <m

* °n I^ut même célébré>
r avec une intentionmais non 

certaine que telle
queuurn'Ded0i,’MU8PCU>de™*rû ’
que quelqu’un vient de

avec une intention ou de prœsenti : 
a moms qu’on ne sache de science

a,rc Celébrera «on intention. Ainsi 
va nous demander de dire des’ 

demande positive 
ensuite les honoraires, 

et personne déterminée, 
acquittement des intentio 

sans donner préalablement li 
entend

m
on apprend 
messes pour le mourir et que l’on 

Avant même une, reP°8 de son âme.z.îrr décédée’et ,oud'«. ,d ' uPPl*catlon du Sacrifice, 
bde de dire des M
dépôt du jjjocèse,
à quelle intention il

'

on peut célébrer
Car, dans ce cas, il y a 

Mais il serait illicite et inva-
”S qui K lrouvcM accumulées au 

gardien du dépôt de déterminer

esses en
*

eu au
que ces messes soient célébrées.

a
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Ut Bit licita et valida?.

!.. Q«id .It dicUl io g'obo' “ “’"In dc la Mes» di.c in globo ou in

U y a deux manières de compren n W ^ intenlions de me,»,, et de suite, .1 
,.„»/«»O Un p-é:r= .W charge d acqu c|mquc jour, acquitte, une dc,
offre pendant trente jours, le Samt S-cnfi v g, Liguuli ne pense pa,
intentions, mais sans 1» dCo.nnn wit va,idc. Mai, il juge drfle-

ainsi confuse et • confuso pour tous ceux dont
«——* ■«—1

sacrifice.

qu’une application 
remment, si le prêtre,

les honoraires
en ce

de Messes, avait
l’application dus mérites u

être valide et même licite, surtout
délai certaine, intention,. ^ ,)lVrande,,

droit de priorité, d’y dévier 
doivent, en recevant

il a reçu 
chacun que sa , uste part dans s’il n’existe pas de 

it néanmoins fauteCe mode d’application peut 
tif pressant d’acquitter

suivre un
Il ne semble pas tou

sans
mu mode plus parfait, comme ce

tefois contraire à ce
En pratique, les prêtres

suivant lequel ils prétendent

légère si, pouvant 
le fesait pas.on ne „ .

*... “"“il,, ■ -1- *—acquitter ces
ditïVr liccat?3o. Qnand.u celebrattonem midsarum aurait faute grave « différer plu, de deux 

» serait engagé à dire à Vinientton de, 
d’acquitter les mten-

de St. Liguori, il yD’après le sentiment
eé'.ébrer des Messes que

obligation plusmois ou 10 jours a moins grave
On regarde même comme tenu a 

cas de besoin urgent,

ou
Du reste, il y a toujoursiléhmts.

lions dans les circonstances 
restitution le prêtre qui, avant reçu 
aurait manqué de s’acquitter de 
raires de Messes pour plus _ 
mois à l’intention des défunts, n’est pas 

moins tacitement, qu'on ne

le délai convenus 
l’honoraire d’une Messe pour un 

abîma,ion, an icmp, convenu. Accepter des Itono-
de <l,*ux mois à l'intention de, vivants, on pour pin, d un

éhensible, pourvu (pi il soit

et sous

son

pratique reprune
s’engage à acquitter à faire acquitter cesou

aucompris,
messes, qu’aussitôt qu’on le pourra.

bligationisuæ et V.ideibinunc agendum?
ie de cette question doit etre

suffisamment déterminée, d après les 
in globo-ad intentiontm dan-

4o. A ipae satisfecerit o affirmative ou négative,
La réponse à la première partie

l’intention de Sympronius a été ou non
de la célébration-suivant que

principes énoncés ci-dessus, au sujet

s censée sr 
itention du 
avaient sur 
n actuelle 
’abord ac- 
ucun effet 
gageant à 
’intention 

1 à l’autel 
m n’a, ni 

Enfin,

suffit de 
abituelle 
>tiâ, No. 
mention 
il serait

uffisant 
'■ntis on 
offr&n-

ice.

esenti ; 
cience 
Ainsi, 
re des 
lebrer
il y a
inva- 
cs au 
niner
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tium- Quant à l’autre 
Conférences,

i

supposan, """C «***"> <"'•

J’one application suffisamment déterminé,-, ne „y„ aont 2727 “''T k 
gent Sempronius à restituer s’il sVn pet , - occupées. Les autres obii-
'-'ne conférence pourtant IVtn’etrcu», à miZndeVh” T*” T**6 in<lé,rm'™6". 
de l’enseignement de Suarez et autre» • p M on"e en elnyant son sentiment
que à personne, il demeure dam, le tréàor ,'lé 'roi''"6 ” ''° Me8“”'<'st «PPN-

-e,„ pour ,,„e,ail es, temr spécialement

|>aur en faire l'application au cas proposé.

F

OU
ment n’est peut-etre pas assez clair

h

liturgie.

10. Que faut-il entendre par la Bénédiction des Noces 
férer cette Bénédiction des Noces ?

pas j 
demi

( Beaedictio Xuptiarum), et quel précept
c y a-t-il de cou

Gousset, Bouvier-....... ..... .. csrcrr*” "*•'
pendant la célébration d

par “ Bé 
«inx épou: 

von.nie telle*

matrimonhm conjwngo, dites

uu for extérieur. Maie 7"T'*
entendent par Bénédiction Nuptiale, les o’raiaen, q„i w d77,^- 

ment après le Pater de h M,*<=*,. 8 eP<iU^> mnrédiate.
rubrique, lorsgn'i,1,tZZ'T"",'7^ °" * *“ «« far I,
Selmtalztjrueber, Quart i, enseignent ,,uc77 ép'oulnZ'”? 7'”''' Slm''h z- Lig”°ri, 

la Bénédiction Nuptiale f v.i r ,• V, , obl,6'e8 (lue ievi à recevoirMais la donner^ Lpa X-” “ «* tm'.

ebe* e, la plupart des t^Z ’ """ h",e <*"•»»» »"<>=« *V.
San-

2o. N’y n-t-il que les premières noces, tant 
Qui/ si mulier sit corrupta a ut

de la part de 
notarié defloruta !

l'homme que de la part de la femme, qui doivent êtr*bénites :

Le Rituel Romain
* »— - * -a Tj^eT ton, d" *

la „ù existerai, Pnaage de bénir les noces d'une femme'q„i se marie ^7^
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• doit être conservé. C’estl’homme ait déjà eu une autre épouse, cet usageisiuurs de* 

ins le 

tutres ohli- 
éterminée. 
sentiment 

'’est appli- 
même, ou 
enseigne-

fois, bien que
dans notre Province Ecclésiast ique.le cassens

la BénédictionParlant d’un,- femme qui, à son premier mariage, n’a pas reçu
■ , ,r i,’lii rV-mrèn Cavalicri : Benediccmla eril s» postal tlentm nubll.

Nuptiale, De Herd, du, d apres Caval » va à rcfuse, la Bénédic

- - "‘rr"™--,i. ..... ..... - ■
« ,.;n » '■ 11 fc— - **■ -

„„„ nu au’ellc soit corrompue. Le décrût est ainsi conçu :
„ .va,™ lice, contractu sponeaUbu, per verba de faluro, aate^am coram parocko 

testibus matrimonium contraxerint, invicem sc cognoucrmt.

fllirc la Bénédiction des Noces : peut-elle être conférée autrement que pendant la

00“ Benediccndi sunt spomus

no. En quel temps doit se
messe ? la S. C. des Rites, 1 AoûtRien nue le mariage puisse se contracter en tout temps,
tm i__Sep,. 1850, a déclaré qu’il es, défendu de donne, la Bénédiction Nuptiale eu

' ’ cio- c’est-à-dire, depuis le 1er Dimanche de l’Avent, jusqu'à 1 Eptphuiue mclust-
’depuis le Mercredi des Cendres jusqu'au jour de 1 We de W «■» 

Celte Bérédiction fait partie des solennités des noces (solemnüatc,

-t-i! de cori
temps 
veulent, et 
inclusivement.
nuptUirum) interdites durant ce temps.

Ce n'est que pondant la Messe que 
d’après le Décrèt de l t S. C. du Concile, du 13 Juillet 1630.

En 1838, la Congrégation des Rites avait paru 
• /1er,q I85SÏ elle s’est clairement prononcée contreITo ! u f iTmLn- conformer exactement à la rubrique du Missel e, du 

timeL Voici In téponsc faite, en 1858, à une consultation de Mgr. 1 Evcquc de Mon- 

Ce Pvélat avait demandé :

i.-tr “ Bc 
x époir 
me telle-
remains 
n édiate. 
i<‘ par 1; 
Liguori. 
recevoir 
tub levi. 
V, San-

donn *r la Bénédiction Nuptiale,doit se

Maistolérer 1 usage contraire.
cette tolérance, et elle a

*. -

4

c
tauban.

celebrantur, Rcut in ecclesiis civiUtum Montis Alban 

redtnre, qua; in Missali in mi«â pro sponar 
ante Placent, quando non agitur dc naptiir-- 

aflirmative, an tenrautur?”

atiimonia e’tra missam *“ An possit sacerdos, quum u
dircccsis frequenter cvenit, apon.ia bvnedietionem impertiri, et oral,ones

dicendæ aunt turn post Pater Noster, turn
ivent êtr*

et sponsâ habentur, quæque 
in quibua est deneganda supradicta benedictio ? Et quatenua

du côt 
ns, qui 
emièrt

:w.
Rép.—“ Nuegativè in emnibus."
D’après ies réponses faites an mû,ne Préiat, e, publiées £ >» - »^

mariage est célébré en temps permis, comme rien ne

m



8

—«n,
°H a 03 i,,",t acc"* ™ ............. ......... „• j:~::rrriuse’n -*■

L" Mi,n,lemc»' d" Mgr. I>u„,,, d„ u m ' d"8
I»ur lout 1-uncien Diocèse de Québec : ’ '<n' k rood,,

Bencdictionem Propi tiare,
Missam, coin matrimonii 
tantum adcst Sacord

R| P —S. C. de P

Le Mandement de 
même Décret.

etc., qnæ dari solct sponsis in ira 
célébrâtio concurrit im-sam post Pater noater, cisdem 

cum .Misai pro Defuncto, corpora pneaentc,
Sa °b,tUS **"***•' t>ro aponso e, sponsâ?

crogart licet extra 
différends, unusquo°9- In hoc casii non

ropag. fide, 13 Mart 181!).

Mgr. Plessis, du 5 Déc. 1822, avait publié,
en substance, ce

«as-Canada, le prêtre est-il tenud'
offrir la Messe pour les épo

UIi sous peine

Un Décret de la S.
7 ,en" ,l’W|iriu,.r aux époux les |hliN M ' 7’, ‘‘"C P*’"
*• NWs>“ moins q„Nl reçu ^ P™ la Bdnédicti

a Québec, en 1690, il avait été réglé ™>on ne ^ le lcr Synode „
des bans, le mariage et la Messe. ”( An 19) C estât' *'* frimes P""r lu publicali
'i,rc ”l-l>'ir,ué aux mu,ies, puisuue "„„mô„e , T* S'"‘ k h Mm, doit 

mariage. Mais si pur dispense e, légitimes <I|,M l’Imnoraim du
celebration de Messe, il „-a pa8 8 ' ' Publication de bans, ni
aucune partie de l’honoraire, attendu nue les m ^ q'’ * , °Uig"tion d« «Situer 
à une telle , q 118 maries "" semblent
privés de ,„rr ,m’^ Par ^

on
tenu

on

aucunement s’attendre 
par leur propre faute, il*ou

sont

v«'VXNV.NNxv,v,WwW,sxv,\\w
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ÉCRITURE SAINTE.

Quels développements peut-on donner au texte d* St. Luc, c. 2, v. 52, 11 Et Jcsus profit iebat xtpiuüia, et relate 
el gratia «y ni Deum et homines ” Est-ce que Notre Seigneur pouvait croître, comme le dit le texte, et qu’il n’était 

par, -ur la terre, tel qu’il est au Ciel, à part sa gloire extérieure ?

Il faut remarquer d’abord que cette expression : profidebat sapicnlai, etc., ne doit 
s’entendre de Jésus comme Dieu, mais comme homme. Ce ne pouvait être, en effet,

C’est ce que St. Ambroise exprime par
pas
qu’en sa qualité d’homme qu’il pouvait croître, 
ces paroles : “ Celui qui est la force de Dieu ne peut être fortifié, ni la profondeur de 
Dieu s’accroître, ni la plénitude de la divinité se remplir.”

Mais de quelle manière Jésus croissait-il, comme le dit le texte sacré ? Distinguons 
d’abord clans l’âme du Christ une triple science : la sagesse bienheureuse par laquelle il 
voyait Dieu et toutes ses perfections divines : c’est ce qui le rendait souverainement 
heureux ;—la science infuse par Dieu ; et puis la science acquise ou expérimentale, qui 
provenait des rapports extérieurs de Jésus avec le monde. Les deux premières se trou
vèrent dans le Christ dès le moment de sa conception, et avec une perfection telle qu’elles 
n’étaient pas susceptibles d’augmentation. Il en est de même de la grâce habituelle et 
de la gloire. Parlant de la troisième, Cornelius à Lapide, s’exprime comme suit : 
“ Propriè créait Christus sapienliâ expérimentait : ipso enim usu multa expertus majo
rent acquisivit experientiam.” C’est à ce sens que peuvent se rapporter, sans doute, ces 
p aroles de Impôt rc : “ Quoiqu’il fût le Fils de Dieu, il a appris ce que coûtait l’obéis
sance par tout ce qu’il a souffert pour obéir à son père.” Hébr. v, 8.—St. Ambroise, 
dans son liv. de Incarnatione Domini, dit que J. C. croissait selon la sagesse humaine. 
Or, dit St. Thomas, la sagesse humaine est celle qui s’acquiert d’une manière humaine, 
e’est-à-dire par la lumière de l’intellect actif. La science acquise du Christ a donc cru 
par cette lumière. Il n’en faut pourtant pas conclure qu’elle lui ait appris des choses 
qu’il ignorât auparavant, mais seulement, qu’il exerçait son intellect actif d’une façon 
qui était en rapport avec l’accroissement de son âge, et que de cet exercise résultait une

remise ni 
< n temps 
'» époux.

If, rendu

licet extra 
:i unusque

nce, e<*

Ous peine

e n’est 
fiction 
e tenu 
liât ion 
ie doit 
ire du 
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tituer 
’ndre 
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science expérimentale qui n’ajoutait, conomhn. ,i •
«*çue par infusion. dam» nen a sa sci

science essentielle, qu’il avait
à rempl 
«le rest il 
soil voir 
les suiti 
St. Ligi 
nine grc 
lerait <i< 
ses bien 
qui ne i 
à la mu 
)léché e

Beaucoup de SS. Pères, 
le progrès en sagesse et «n f^eïa"drif',s°m ** ^

««gesse et la gtitee qui étaient en lui d’une màn slmP‘eraent qu’il manifestai,
«ge. Eu d’autres termes, qu’étau, doué de 1 “££7^ " ”

sainteté parfaite, il manifestait au dehors * Die“’ =' «tun.
su 11 avançait en âge, et produisait, de jour en jour d °' ** Saime,é> à mesure

fa,9alem progrès ****" «<*«-,

n. a sa sagesse ni à sa sainteté essentielles. aCll0D"’ sa08 1"’»

Ja

son
saint d’une

s’ajoutât rien

•-•o. S

P()l
% laines d 

difficult 
travailh 
ou bien 
commit 
trat, en 
les vols 
théologi 
d’empêi 
Justitia 
tenus ei 
que le c 
Tr. 3, r 
gages, i 
contrat 
pe était 
gravesi

THÉOLOGIE.

iwt."" >■“'J»™ !» gestion d„ d,„

et lui promet au contraire 

dommages au négociant. 

et d êtrc tenu à la restitution, 

lo. En quelle circonsta

Paul riche négociant. Bientôt 
Il pourrait empêcher facil

il s’aperçoit que

ement ces vols, en 
grandes menaces, s’il découvre 

Les vols de Paul finissent 

crainte d’avoir donné

... . même, qui lui fait de
mille piastres, s'il garde le silence.
Alors Philippe est tourmenté par la

Il demande donc avec aniiété •

sa faute,
par causer de très-graves 

une coopération bien coupable,

nce une omission est imputable à péché ?

Les théologiens admettent 
a péché, il faut, l0. qu’il v ai, mTTT“ qUC’ POUr ',U’UOe "mission 

y al, obligation d'agir, quelque devoir d soit imputable 
e charité ou de justice

n

■
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il avait à remplir. Une omission qui fait manquer à un devoir de justice, entraîne l’obligation 
du restituer : l’omission d’un devoir de charité n’oblige pas à restitution ; 2o. qu’elle 
soil volontaire directement ou indirectement, en elle-même ou dans sa cause ; 3o. que
les suites funestes de cette omission aient été prévues saltern confusè, comme s’exprime 
St. Liguori ; 4o. qu’on puisse éviter Commission sans être exjjosé à un grave dommage, 
sine gravi incommoda. Ainsi, la crainte d’un dommage plus grave que celai qui résul
terait de l’omission, telle que la mort, la mutilation, la perte de son honneur ou de tous 
sus biens, fait qu’une omission n’est plus imputable à péché. Car il est certain que celui 
(pii ne peut pas remplir un devoir (de justice ou de charité) sans s’exposer à la mort, on 
à la mutilation, ou à la perte de son honneur ou de tous ses biens, n’est pas coupable de 
péché en l’omettant, dut-il s’en suivre une coopération matérielle au tort fait à autrui.

un que 
ifestait 
■ à son 
t étant 
îcsure
lient s, 
ï qu’il ■ ■v=>

4
•_>o. Si, et par quelle vertu, il était tenu de déclarer à son maître les vols de Paul?

Pour résoudre cette question, les Conférendaircs ont d’abord fait, très à-propos, cer
taines distinctions, et posé certains principes, à l’aide desquels ils pussent éclairer la 
difficulté. Philippe et Paul sont-ils simplement des hommes A gages, des employés 
travaillant indépendamment l’un de l’autre, sous la surveillance de leur commun maître ; 
ou bien ont-ils en commun la gestion des affaires du négociant, sous une responsabilité 

en sorte qu’il y ait entre eux et leur patron un contrat tacite ou un quasi-con-eommune ;
trot, en conséquence duquel Philippe serait tenu en justice de taire connaître a son maître 

Si on les considère comme de simples domestiques, d’après certainsles vols de Paul.
théologiens, ils étaient tenus, non-seulement sous peine de péché, mais même en justice, 
d’empêcher, selon leur pouvoir, que leur maître ne subît des dommages (V. Carrière, De 
Justitia, n. 1210). D’après St. Liguori et autres théologiens communiùs, ils n’étaient 

justice qu’en autant qu’ils auraient été spécialement chargés de surveiller,—ou 
que le dommage aurait été causé par des étrangers et non par des domestiques, (liv. III, 
Tr. 3, n. 344). Si Philippe et Paul sont regardés non comme des simples employés à 
gages, mais comme des hommes que leur position oblige à la surveillance en vertu d’un 
contrat tacite ou quasi-contrat, comme les termes semblent ici le faire entendre, Philip 
pe était tenu en justice d’empêcher les vols de Paul.

: cette circonstance exonère-t-elle Philippe de son obligation ? Oui, si

que
en

u te, tenus en
vv»
Ae,

le Mais celui-ci lui a fait de très
ce graves menaces

Z

i
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ces

PlUS graVeS "ue ™ dommagespl
Ufi grands 01 |x i

D’r3°' A quot a est maintenant obligé ?

Sel

m0>'''n> ™P«mble/efficZJd*yrtuds*Pé‘l'er p* d"mmag"s * ™ Patron.

crainte grave, Philippe laisse 
dommage du négociant, 
l’obligation de

"v MgO

bon
11 a pris 

une offre
un

(Fcamender, lui fait 
’être pas dévoilé. dut

Sous l’indu-
et COIlcourt négativementcontinuer le mal, |)HS

Dans de telles ci audH^rrxr <'xe,np'de p6c,,é etd"non potest, pul„ periculo vita f ' ,m’ '/uw sinc »“» gravi
. 1“i« nenu, proviens sWi comZZ’nf •* « JL»,

enseigne la même chose. Maintenant „ W "^ ”"mUn "**■ S'- Thomas
somme Offerte ,, provenant de vols, i, ,vst e , d "•%* ■>*«
opération négative, excusable dans fe " r,C"’ puis<lu’il »’»
d«tt la rendra simplement 

t!Ue l’acceptation d’une

restituer.
incommodo loqui 
one liber ;

éri<
i les

hab
pos.
■mn

pas reçu la 
apporté qu’une co-où il s’est trouvé.cas S’il a reçu cette somme, il 

contre le sentiment
à son maître; car l’on

peut soutenir 
se taire, ne constitue 

Pour qu’il s’en suive une obligation de

d’argent pourson ie 
‘’■opération positive,

opposé 
pas assez certaine

ment une c tiiict

restituer.

lain 
et d

d’en 
lion 
“ h 
prit 
cep} 
ense 
tiqui

LITURGIE.

10 Quel est le lieu 
ou non béni ?

ordinaire de la célébration du
Saint-Sacrifice.consacré Est-il permis de célébrer da

us un lieu non-

Lc l,eu 0fdmaire de la célébrai! 

consacrés ou bénits, selon les règles, r 
delcndu de dira la Messe dans un lieu 

"" P" un Prête à ce autorisé

on du S. Sacrifice 

pour cette destinati
sont tous Je s lieux spécialement

„ one
a cette fin, par l’évêque 

pour des raisons graves, l’JÉvê

-on consacré „„ non béto,règkgénérale’ile>,J 

Lransitoirement,

on. SS.

qne peut y ei

»

V
 ,

Z
f
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gmnds ci I" ‘mettre de célébrer dans un lieu non spécialement affecté à cette auguste fonction. 

D’après les théologiens, la règle souffre encore exception dans certaines circonstances. 
Selon Bouvier, dans une grande nécessité, v. g. dans une guerre, peste, famine 
age à travers un pays infidèle, il est permis de célébrer dans un lieu non sacré et non 
1,1 “it, mais décent, etiamabsque licentiâ Episcopi, si absens sit, et difficulter adiri possit. 
(Ferraris.) Si la nécessité dure longtemps, il faut avoir recours à l’évêque.... Une inon
dation envahit-elle une église un
pas possible : on peut dire la Messe, en présumant de la permission.

un voy-

‘ pris un 
me offre 
s Binflu- 
ment au 
ié et de 
o gravi 
estituti- 
fhornas 
reçu la 
une co- 
ime, il 
appose 
rfaine-

jour de fête d’obligation : le recours à l’évêque n’est

En résumé, le lieu ordinaire du Sacrifice, sont les Eglises et 1rs Oratoires publics 
érigés dans les communautés religi s, les grands et petits Séminaires, 1rs Collèges, 
les hôpitaux, les prisons, et etiain, dit Liguori, in domibus privatis (modô oratorium 
h a beat januam in vià publiai); in oratoriis

ruse

crcctis in palatiis episcopornm, omnes 
possunt celebrare et quo vis tempore, etiain in/eslis solcnmibus, quid hujvs modi cratoria 
sunt verè ecclesiœ.

2o. Est-il permis à tout prêtre de dire la Messe, et à tout fidèle d<- l'entendre pour satisfaire an précepte, indis- 
tinctoment dars les Chapelles et Oratoires?

U est permis à tout prêtre de dire la Messe, et à tout fidèle de l’entendre pour satis.
taire au précepte, dans toutes les églises, chapelles et oratoires, tels que sus-mentionnés 
et décrits. L’Eglise a jugé bon de mitiger, en cela, l’ancienne discipline sur l’obligation 
d entendre la Messe paroissiale, comme le prouvent, entre autre autorités cette déclara
tion de Benoit XIV, confirmant point la doctrine de plusieurs de scs prédécesseurs : 

4 ^nfeSru'n hodiè omnibus est in quolibet ecclesid, modo non sit capella scu oratorium 
privatum, sa cris mysteriis intéresse ; quiù contrariâ consuetudine derogatum est prêt- 
cepto audiendi mîssam parochialem

sur ce

h non-
(De S/nodo Diœcosana, liv. vii,c. 64.) Gousset 

enseigne que tout prêtre peut dire la Messe même dans les oratoires ou chapelles domes
tiques, en se conformant exactement aux clauses du roscrit qui permet d’y célébrer 1rs 
SS. Mystères.

nent
lone
îque
lent

En règle générale, il n’y a que les personnes suivantes qui satifont au précepte, en 
y entendant la Messe : “ domini aut corum conjuncli, qui habitant in eadem dome*

; *
r

? -
Je

 t
v*

? 
-

• <
 ’*

>
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«~~nrr'M °el°in' acr« ** * *•** «, „
- f* « 7-
rzrt: r ^ r:r r *■—■—
non m «ga^srom”7privT:.,e„9hNtoux *lM <,,ms

l*« censée., privées. (Id.) ' ’ fe « '’«««ge. Ce, mai,0„,, "

».S
s\-x 
>le J

ceux qui

pus,
< n effet, ne sont

3®' ^'mnd devicnt-il défendu
de célébrer dans certaine* égIiS03 ?

NueUes *£" *“ W,*, „„ „,c,f .

P» l’autorité léginw 7’ 7' = '°' ™"«** volontaire ft, „ 7* “f™8 >»
-p ou dw w,tiravec'^

W (non bapZ^:rkmeD' "é~- tZZ "1" ”**» 

Cue église -,,^3” ^ 7~ * d’™ J*4 ^77" d’™ 

7 mon avec le désir du baptême T ”"échraè"«. Parcequ’il =„ '
baptême? Qui,,i le» pare„„so„t m^'TT SépU""red’™ enfanim„,ua7 

Llle» dit Gousset, d’annlinnpp i Dans cas contraire “ il „
“ -fan, qui vient d n don, 2 Jn^7*
« -fau'.ne pt ,e “ ™mm= -areu,, désitJL Z ^ 4

Aussi Pichler dit »i oarder jusqu’à un certain no' apteme pour
d’un enfant m '' "* l>lus Probable que ,’égli “ 7 ' °°mmc oa,écb„„,ê„„ ?
-onis, : „ l>a)>,êrat'-” » fau, dire U2 ^ •*—*

— ™.me„,L„„rdoTr, , Pü“r ',n’™e «* «* l etTI T""* *”
le devenir ensuite. ^ eommis dans l’égiise, e, êlre ^ ~ W les

bes,
dent

provenant d’un
sage:
viari
antiq
noct.

en cil 
de s'p.

2
pi’elli

3
tils re.ou

Lrne église est
tout ou en 
rable ou 
et que les

exécré quand elle
panic; quand on l’agrandi,' 

aussi considérable

4
c en ruine, ou quand les

de façon que la partie ai 
que celle qui existait déjà •
«ont en tout

murs sont démolis en 
ajoutée soit plus considé-

quand une église consacrée brûle
^tnde partie dévastait et abrasi

«ation

Lniurs intérieurs
ou en les des 

l’idée> comme

'

1

i



f <*

«

15
MH’liare.s 
ceux 

< privées, 
S(‘s dans 
sont

-t'exprime Bouvier, 

ue J;i rend pas exécrée.
I)éivuir(‘ et refaire toute >une église, par partie et<pn successivement,

pas, 
, ne sont

ÉCRITURE SAINTE.

L Egl.se dans ses offices applique à la Sainte Vierge certains passages des prover

bs, c. 8, et de l’Ecclésiastique, c. 24; passages qui, dans leur sens littéral, ne s’enten
dent que de la Sagesse Eternelle, du Verbe de Dieu. On demande en quel sens ce< pas 

sages peuvent s’appliquer à Marie : celui-ci, entre autres : Dominuspossedit me ab initia 
vtarum suarum, antequam quidquam faceret a principio. Ab æterno ordimta sum et ex 
antiquts antequam terra fier et. Nondum erant abyssi, etc., etc., (voir la 2de leçon du I 
noct. de l’office des fêtes de la Sainte Vierge, pendant l’année.)

Tout ce qui est dit de la Sagesse Eternelle peut s’appliquer à Marie

lo. Parce qu’elle est l’œuvre la plus accomplie de la sagesse divine, 
en elle comme l’habileté de l’ouvrier dans le produit de 
des’perfections divines.

par 1rs-
justice

at d’un
'ffusio,
njnga-
■ d’un
erati).

‘sumé
i sans
diffi.

lur, à

pour
ène ?

Iture

qui s’exprime 
son art, et qu’elle est un miroir

2o. Parce qu’elle a reçu au plus liant dégré une communication de la sagesse divine 
qu’elle a lait apparaître dans ses œuvres.

des
3o. Parce qu’elle est la mère de la sagesse éternelle incréée, et que la gloire de son 

fils rejaillit sur elle.
les

ou

4o. Parce qu’elle esl pour nous la mère et la cause de toute sagesse; la grâce, la sanctifi

cation nous Viennent par elle ; la sagesse divine opère en elle ; elle en fait son instrument.

I.e Christ n’étant donné au monde que par Marie, celle-ci est ordonnée avec lui dans 
les desseins de Dieu. Elle est avec lui la cause finale et formelle de toute la création, 

idee et l’exemplaire d’après lequel Dieu a créé et disposé tout l’ordre de l’Univers.

en
clé-
Je,
ne
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i Dominus posséda 
créatures à lui.

I 1/1 mitio viarumme* suarum. 
trouver une

ilicu trace desil 11 lui a fallu
mie’ c’est ^humanité du Christ 
avec le Christ d

voies pour am,
pour communiquer sa divinité 

nahre de Marie, celle-ci 
Dieu possède Marie A un 

sous h f T n^saire à ses desseins
•sous la forme humaine.

n, r 
Cette 

est entrée
titre spécial.

poor la manifestation de

> et le Christ devant 
,es Prcmières voies de Dieu 

appropriée comme 
la Sagesse Eternelle

ans
il se l’est

un

■=. srrr; ~::
;,0""Cr 4 • W Marie lui donneu r J , V" «voie, se s ,™
‘ünc,™! ^”.r"-,,e«hn.„^rrvrkhc,!Z :: **~~

H lVrl"-' divin le |„„ ,.t c
Ab œterno ordinata 

Qu’elle devait
sum. Elle

1

«impie aux faveurs 
de Jésus les

que Dieu voudrait 
grâces, pour les distribi

accorder A 
ier aux 

relativement à Mari
est la J’ordo:1 nance éternelle mm os.e.

kl ex a naquis ante 
la création 

personnes divines, 
divines éternelles

erre. IJ s.gn.fie les choses
~ m‘",C "r,pelk Dk" ••
'lerre el le «le la création.

OCem°'"l ”h «. opposition à 
etemelles, l’été,-ni,é des ,rois

Marie étui, dans les idées

Nonduni erant abyssi, et ego jam 
montes gravi mole

Fconceptaneedutn
sidéré

considérant: anle c,tUe, ^ fmU>
Oppement de la ^Ton,

«les choses créées, ie^slrd04^’

absent 
ils le i 
cachée 
tent le 
toit, dt 
coffre, 
d’avoir 
Monte, 
ce qu’il 
et emp, 
péché,

ernperant, 
cet‘i peut êtrecomme un dével 

réservoirs des idées, 

toute idée humaine.

con-
, l)cuf entendre les
unc profondeur au-de

on

•'‘sus de
Fontes 

l’ordre à l’un
Tarnm'; l,'s fon,ai”<* <k la divini 
Jvers, n’avaient noi n,té, qui communiquent Pexist 

création.P°mt jailli par la ence, ;a vie,
Mmlel « coUee, les hauts 

-aints de la plus lla 
destinée

monts des patriarches, des 

ou montes, les
prophètes, des 

angos, colles, les saints, Marie
ute perfection, apôtres, et les

a ôté pré-
«avant eux tous.

_ ._
/
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ir fiitîi n< r 
**• Cette 
'st entrée 
e1 spécial, 
tat ion <ie

SUJETS DES

COiVFEEEJVCESle but et
ecclesiastiques

nbliines
'il serait 

? subor* 
r cotte 

• la plus 

•covrait 
'minus.

y DU

DIOCESE DE ST. HYACINTHE,
POUR L’ANNÉE 1862.

....

CONFERENCEtion à 
s trois 
idées théologie.

Plusieurs voleurs envahissent la demeure d 
absent ; puis se saisissant de 
ils le menacent de lui

’un riiche propriétaire, pendant qu’il est 
son serviteur, qu’ils savent être dans le secrêt de son maître 

, , , , Crever Ies yeux> s>l1 ne les met en possession de «10 000 nni

.J avoir les yeux crevés; mais cédant à celle-ci, il va chercher une échdie *f

ïttiïzzzz ?0n “e : io-st -» *

era//(, 
? cou
re IcM 
Us de

sont

Vif,

f les 
pré-



r
18.

LITURGIE.

On demande quelle est l’obligati I>r
d’observer les Rubriion Siiqncset ‘««Cérémonies?

deI
alî

ÉCRITURE SAINTE.I

“ TtrZ°raS’ *** - '° J-*«— de la foi

entmJuatificari hominem per ML ÎneZ /T’”'  ̂C‘ 3> »-****

»-.Wura? »edùto AbrahamDefV ^ ***• «• 3, 28.
encore : Cm„„ «,«, .**, per’jZelZZcZZ' “ <> «.-St. Paul

“r*»- (Eph- 2, 8.) D’un aL ^/s, J "**
™-.gne la nécessité des bonnes œuvres pou! L,?" c “ Cath<>«
<‘e ces deux Apôtres, et prouver que St Paul i .C°mmen' “neilier la 
justification par la foi seule ? ' favonse Pas l’erreur

$

1

—Quid enim dicit' s

g9ty non
que, 

doctrine
protestante de la

terra
Chris
matir

parad 
n’y en

théologie.

Pierre Goujon, veuf, et frère de 
n,et!e de Marie Labarre,

3,
4, 25). 

sangu\ 
ve n’es

Joseph, ayant épousé Catherine 
nlle du nom d’Emélie. Laporte, veuve, et 

Pierre et Cathérine, de leur
a eu une

... ____
—



19
limier mariaS<“> avaient eu, l'un une fille

, lm°n" ®'mon épouse Jeanne, et il lui 
vmande à épouser Anne, et Eusèbe 

»nmjté sont-ils alliés?

nommée Jeanne, et l’autre 
naît une fille du 

veut épouser Emélie.

un fils du nom de 

Or, André
A quel dégré de parenté

lies ?
nom d’Anne.

ou

" * t-VVu Ç jU,% .W v‘ , > (V |1
f;î 4-• il •• fi»

la foi ;
$, 22___

Arbitra
nt dicit 
t. Paul 
st, non 
clique, 
>c trine 

? de la

: di * #.< < •. <~v_
y /LITURGIE.

J cr* v/ tA- t-—•x.
La coutume prescrit-elle

contre les Rubriques et les Géré
enionies ?

ÉCRITURE SAINTE.

S cltem " eS'ddi'1 ****■ » corde

J-es, demeuré dans ie tont.au q, depuis

2o. Notre Seigneur attaché à la Croix dit 
paradiso. Or Notre ca- vroix> “it
U’v en, ’ W * Seigneur n’entra au 

y entra avant lui. La promesse faite

3o. St. Paul dit de Jésus-Christ :
’ ‘5)\ Comraent ce texte s’accorde-t-il 

■'angutnc iprius. (Rom. 5> g,
ce n’est donc

au bon larron: Hodie 
Ciel que le jour de 

au larron n’a donc

mecum eris in
son Ascension, et personne

pu se réaliser.
- Resurexit

avec
Propter jmtificationem nostr

ces paroles du 
nous avons été justifiés

, (Rom.
meme apôtre: Justificatif

par la mort de Jésus-Christ,

am.
idré. 
n, et 
«ais-

Si
pas par sa résurrection.

b et 
leur I

m
!Ê

ÈÊ
BÊ

ÈÊ
ÊK

ÊÊ
tÊ

S&
K

M
*i

;

<

tO
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cïrcülaire. li
lx
c

Évêché se
D£ St. |JVaMonsieur^ , V, He. « |86 V,I po

I ^.r^z:Lu„tord"

f reponses an, diverses questions'Z " Prépar,'r’ avec ™ *Me

|rUnCM' C'est Je moyen d’entmte T”’ à assi°>" bien
PlU5 Prali"UeS d" h "-ogie et’de

mt
diocèse, jJ« prends 

que rien ne ralenti
ponctuellement

Kooccasion 
sse, les 

aux Confé- 
questions

et de s’entendre sur les
M m’est! agréable de

divers R; 
(iu Résui

moignage

• m«»i=urs les secrétaires voudtm b' “ ^ lee*e *» besogné 

que possible opinion» d&Tuteur met,Ire une scrupuleusp

<laiK8 l)ui*nl leur autorités"1 T’ md,qMm soig"=useme„, lessomT”''T"*116"1™'.

rah°n#- "oivent transmettre.; JT S’i,bSCn"‘m *» Conférences °" C°nfércn-potnt de réglement est négligé ’ ”ars “Prions sur les divers’

Je joins au Résumé des font'-
™ o- de ,a Ste. EnfanI ° T0:8’ Ral’P"»8 de PŒ 

Mall^reusemenUeaéfe u; Z h Collect
Ce montant de la Collecte

'110,1 cœur. C’est 
-Son Emi

exactitude 
autant

cn citant et

de Pi; 
s’ajou 
copie 
Montr 
leurs i 
mité te 
sera pa 
pas pré 
1863, q 
les fera

pour de légitimes
es questions. Ce

uvre de la P 
laveur du Souveropagation dee en

pour le P Paga"'°nd,!,aFoi »’<■»< 
pour le Pape s>est

rain Pontife.
evé à un chiffre m," “ <,ue,1"e P»”-

qUI a> “ b““ droit, réjoui
re.su,vante, pa, laquelle 

montant de cette collecte „ 
Benedtetion Apostolique-

--iecZ„x:rjeï°"8

“"U, transmet les actions de
communique la lett 

réception dub accuse 
grâces du St. Pèrc, et sa 

“ Klustriss;“ Dans EnAudience duune Révércndissime 
courant, j’ai présenté à

me et
5 Novembre Seigneur, 

a notre Saint Père J,.
texte, l’< 
les hono

r

nZ

«

Z
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* apc les Lettres de 

transmises 
bonté

PO»ê,redélh^sTsL SaüZT *fs172 p ' l0d' s,cr!ine.que
ce nouveau témoignai ,1m m ' L Saint Père a reçu avec

—--=que,e—

vous m’avez
une très gracieuse

portent an Vicaire da J(su„. 
que je vous enreconnaissance en m* ' et 11 a vouJu

votre troupeau sabé’n Vt ^ qiVil
Prompt rétablissement de la tra, T®*0^116' 

votre piétié filiale e, votre devourment.”^

exprimasse 

’amour, à 
que vous formez

recommandent h

Vous et à ses186/. accorde avec effusion d 
Quant aux vœux

Siége, ils

pour le 
ment

a Me
lt omeasion 

e, les 
onfé- 
tions

> le 21 Novembre,• • • •
1861.

De Votre Grandeur,

De Frère très dévoué,

i

les

AD. C. BARNABO,>gne
SUSP
?nt,

Préfet.

ïïïü-ïs

- eTrr—îïsk
Mgr. 1 Eveque de St. B

en-
îes
Ce

leurs aumônes à la 
mité tout l’établi

de reconstruction d’une

ssement religieux du Nord-0 
le mois de Mars

e.
uest.

prochain. Si les d
sera par le Canada 
pas préparés à cette é

7. vers oniface -
ons qu’on lui destine, n’étaî

avenir que, pendant les 
ne reconstruction, le besoi 

meme

repas-

,8®3’ q“e «"iven. JX'2^ We
Ira fera toujours accueillir avec la

eutn se
années 1862 et 

ces aumônesn pressant det
reconnaissance.

-cxtemT".;1'™Décrêi u’ua * w»,
texte, I Office de Ste. Angèle de Mérici 
tes honorer cet ange terrestre,

àu II Juillet, ,86,, don. je vous

8Drtou‘par fe»j~c;,T:j2tee,l’S:neeF’:
transmets Je
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s«‘xe. Comme un lis embaumé, elle les imprégnera et les réjouira du parfum de 
vertus.

haere$
floren
vinio,
dema
recte
tiones
frueti
rarun
futur

ses

En conformité à un Décrét de la S. Cong. de la Propagande, certaines fêtes sont 
désormais fixées aux jours qui leur sont assignés par le Calendrier romain. Cette réfor
me est mentionnée dans une Note en tête de l’Ortfo. La fête de St. Hyacinthe se célé
brera, à l’ave; -, le Î8 Août.

Que le ciel veuille répandre sur vous et sur toutes les âmes qui vous sont confiées, 
ses plus abondantes bénédictions.

Je suis bien sincèrement,

Votre tout dévoué serviteur,

lapid
nend
earn
simif JOS. Ev. de St. Hyacinthe.
amp 
vem 
S A N' 

danl 
labe 
laet 
San 
edi; 
qui

DECRETUM URBIS ET ORBIS.

trai
Angelorum praedita moribus, et pulchritudine Sancta Angela Merici sicut lilium 

inter spinas in terris degens ubique mirum sparsit suavitatis odorem. Haec ab ado- 
lescentia alacriter iter perfectionis arripiens, eo devenit ut Sanctus Carolus Borro- 
rnaeus paucis post cjus obitum annis adfirmare dubitaverit, dignam plane esse 
quae ab Apostolica Sede in Sanctarum Virginum Album referretur. Sanctissima Pa-
lesdnac 1

non

1nn. somma cum religione perlustravit, et Scpulcra Apostolurum Petri et 
Pauli Romam veneratura pervenit. Ibi sese excitatam sensit ad promovendam puel- 
larum institutionem, probe noscens illas pravis ac foedis Calvinianae et Luteranae

?

!

y

J

%

\
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illecebris veluti inter vepres irretitas virgineum 
Sacrarum Virginum Sodalitium sub Patro-

curae

haeresis, quae tunc late grassabatur, 

llorem amissuras. Quare Brixiae novum
Ursulae Christi Virginis et Martyris mstituit, cujus

fidei rudimenta doceret, advinio, et Nomine Sanctae
demandavit, ut adolescentulas tam divites quam pauperes
ice easteque vivendum info,mare,, illisque eas, quae propriae mnhcmm son, exerç a- 

Vberes ex Institu.o Aroeda ad Ecclesiae bonum =, Soceta .s re.uh,
frucus, eique Dens Omnipo.ens i,a gratiae suae dona copiose larg.ms es,, u, ub.que ,er-

famulae morti proximae pandere dignaretur dlud pe renne
rarum diffunderetur, suaeque 

futurum.
scelerati homines omnem moveant 

labefactandas, et ad id facilius obti-
teterrimis liisec temporibus perversi ac

ad Catholicam Ecclesiam, ac Societatem ,
praesertim adolescent ium pervertere studeant, ut ex depravata

altius in filioram animus inseratur, nonnulli Eminentis 
Eeclesiae Cardinales, nec non quamplures 

Dominum Nostrum Pium IX. Pontifi- 
efflagitarunt, ut Officium et Missa 

Ursulae Institutricis ad universam exten-
sexum ab omni

Quum 
lapidem 
nendurn mulierum mores
earum mente erroris venenum

Reverendissimi Sanctae Romanaesimi, ac
plissimitotius Orbis Antistites Sanctissimum

humillimis precibus instantissime
am
vem Maximum 
Sanctae

dantur Ecclesiam ; ut ejus ope et 
labe immunem, et errore servare, ac
laetetur Quibus omnibus a me subscnpto Sacrorum ...
Sancfissimo Domino Nos.ro fidélité, exposi.is, Sane,i,as Sna Apostohea AnCorUa, 
!dTi, n, deinceps festnm Sarctae Angelae Virginis M- -Office e, M.ssa h ■ 

quibus loeis jam concessis, sub ri,n duplici minor! ab nniversa Ecoles,a recola,ur. . -

trariis non obstantibus quibuscumque.

Angelae Merici Sodalitii Sanctae
mentis dignetur Dominus foenuneum

hostium députais insidiis Ecclesia sua perpétua pace 
Rituutn Congregationis Secretario

Die 11. Menais Julii Anni 1861.

. Runs* Card. PATR1ZI S. R. C. Pr.es. 

D. Barlolini S. R C. Secretarial).
C. Episcopus Portuen. et S



£59 5 0
£37 10 2 

6 5 2
2 6 6

RECETTE.

St. Pierre de Sorel,...............
St. Hyacinthe, ville,..............
Séminaire de St. Hyacinthe, 
Couvent de la Présentation,..

St. Denis,..................................
St. Antoine,..............................
Notre Dame de St. Hyacinthe,
St. Simon,................................
St. Mathieu de Bélœil,..........
St. Robert................. .

RECETTE ET DEPENSE
de la

PROPAGATION DE £ A JFOt.
DANS LE

DIOCESE DE ST. HYACINTHE
’

POUR L’ANNÉK 1861.
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16 5 
15 9 
15 0
14 15 
12 15 
11 4
10 0

St. Marc,.................................
Ste. Marie,...............................
S te. Rosalie,..........................
Notre Dame de Stanbridge,
St. Aimé,.................................
St. Michel de Sherbrooke,..
St. Jean Baptiste,.................
St. Hugues,............................
St. Césairc,.............................
St. Ours,...................................
St. Judc,.................................
La Présentai ion,....................
St. Hilaire,............................
Ste. Victoire,..........................
St. Dominique,......................
St. Barnabe,...........................
St. Charles,.............................
St. Athanase,........................
St. Alexandre,......................
Ste. Brigide,..........................
St. Marcel,............................
St. Mathias,..........................

8 0
7 10
7 0
6 7
6 l
5 15 
5 5
5 0
4 10
3 15
3 0
2 17
2 15 
2 12 
2 7

DÉPENSE.

£172 10 O 
, 42 4 7J
. 36 13 4

Soutien des Missionnaires,...............................
Vases sacrés, ornements, livres liturgiques, 
Intérêts pour dettes sur terrains,...................

£405 19 OTotal
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Acompte sur la dette de Stanstead,
Bonnes œuvres,.................... ...................
Impression de circulaires, etc., etc.,.. 
Visite Pastorale dans les Townships,
Transport d’Annales,............................
Correspondances,...................................
Voyages,.............................

Total,...............
Recette totale,. 
Dépense totale,

£327 15 9 
405 19 0 
327 15 9

St. Hyacinthe, ville,................
Séminaire de St. Hyacinthe, 
Couvent de la Présentation,.. 
Ecole des SS. Anges,......

£20 8 4j 
6 18 6 j 
4 0 0 
4 0 0

-£35 6 H

N

DE LA

SAIMÏS SMff AM6S»
POUR L'ANNÉE 1861.

Excédant en recette, £78 3 3
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Notre Dame de Stanbridge, 
Ste. Marie de Monnoir,....
Collège,.................................
Couvent, ...............................

£11 6 9
£3 12 0* 

3 10 8£ 
2 5 3

9 0
St. Denis et le couvent 
St. Pierre de Sorel, le couvent et les Frères,
St. Simon,.....
St. Antoine,....
St. Césaire et le
St. Robert,........
St. Hilaire et le couvent,............................
St. Mathieu de Bélœil, l’Académie et le couvent, 
St. Jude,....................................
St. Bamabé,................................................
St. Hugues, et le Couvent,.....................................
St. Ours,................................................
Ste. Rosalie,..................................
St. Alexandre,....................................
La Présentation....................................
Ste. Aime, l’Academie et le Couvent,.............. .......
St. Dominique,............................
St. Marcel,........................................
St. Charles,.........................................
St. Marc

• 7 0
7 0

3
0

couvent, 0
0

1
1
1
1
1
1
1 1 1H
O 11 11J)

Total, £121 18 11J
O
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Des Sommes recueillies dans chaque Paroisse ou Mission
DU

DIOCESE DE ST. HYACINTHE,

EN FAVEUR DE

ü s, ». 13

■-0
$ cts.V iJle de St. Hyacinthe, 

Paroisse de St. Aimé, 
M. le seigneur Massue,

1200 00
. $200 00 

. 400 00
60u 00 
539 10 
272 75 
251 00 
248 50 
205 90 
200 00

Paroisse de Sorel, .
St. Antoine,

N. D. de St. Hyacinthe, . 
Paroisse de Stanbridge,

Ste. Marie, . 
* St, Denis,

U

U

U
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$ cts.
161 00Paroisse de St. Mare, .

St. Damase, ....
Belceil,........................................

Mission de Sherbrooke, ....
Paroisse de St. Hugues,........................................

St. Georges, ....
St. Césaire, ..... 
St. Robert, ....
La Présentation, .... 
Ste. Rosalie, .... 
Ste. Victoire, ....
St. Mathias, ....
St. Charles, ....
St. Dominique,
St. Jean-Baptiste,
St. Ours, .....

Mission de Stanstead,........................................
Paroisse de St. Alexandre, ....

St. Hilaire, ....
St. Barnabe, ....
Farnham,........................................
Roxton,........................................
St. Simon,........................................
Granby,........................................
St. Frs. Xavier, et St. Joachim,
St. Marcel, .... 
St. Ephrem, .
St. Athanase, ....
St. Anne,........................................
St. Jude,........................................

Mission de Compton,........................................

150 00 
150 00 
131 70 
120 00

tt

tt

:>n
112 75u
110 67 
100 00 
82 80 
68 00 
64 00 
60 00 
51 93

u
u

it V
u

u
tt \

tt

51 25tt

51 00 
50 00 
50 00 
46 00 
45 50 
43 50 
43 H) 
40 75 
40 00 
40 00 
40 00 
32 60 
30 50 
30 00 
20 70 
20 42 
20 00

tt

tt

tt

tt

tt

tt

tt

tt

tt

tt

tt

tt

tt

tt
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30
20 00 
16 25 
15 00
11 00
10 50

Paroisse de St. Pie,
Mission de Bolton, . 
Paroisse de Ste. Brigide, 

Ste. Hélène, 
St. Liboire, 
Stuekeley, . 
St. Valérien, 
St. Grégoire,

t

U IU
9 00

U
9 «I

U
S 00a

|5651 17Total -
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